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ARTICLE 25

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Elles sont également destinées à faciliter le retour à une activité normale des commerces de 
proximité après l’exécution de travaux publics réduisant l’accès de la clientèle à ces commerces. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la rédaction actuelle du 2ème alinéa de l’article L. 750-1-1 du code de 
commerce, moins limitative que la version du Gouvernement qui exclut des opérations éligibles aux 
concours du FISAC, celles destinées à faciliter le retour à une activité normale des commerces de 
proximité après l’exécution de travaux publics réduisant l’accès de la clientèle à ces commerces.


